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L'inscription problématique du
comité d'inspection vient de ce que,
étant institué par le pouvoir central
comme un organe de contrôle, il
incarne une forme tout à fait particu-
lière de la fonction administrative
telle qu'elle se déploie au niveau ter-
ritorial ou, plus exactement, dans la
localité.

La constitution des collections des
bibliothèques municipales et la maî-
trise de cette constitution telle qu'elle
est incarnée par les comités d'inspec-
tion et d'achat de livres représentent
un enjeu stratégique. L'acquisition
des livres dans la bibliothèque muni-
cipale ne relève pas d'un acte uni-
quement technique,même lorsque la
bibliothèque est un lieu réservé aux
lettrés et aux classes intellectuelles1 :
les compétences spécifiques des res-
ponsables des collections sont com-
plétées par le savoir des spécialistes
sollicités pour donner un avis sur les
ouvrages à acquérir. Dans la biblio-
thèque municipale, l'acquisition et

l'entretien des collections revêtent
une importance plus grande encore à
cause de la place particulière qu'oc-
cupe la bibliothèque dans la cité,
espace public ouvert à la connais-
sance et, en tant que tel, objet d'en-
jeux idéologiques et politiques.

L'étude des comités d'inspection
que nous avons menée porte sur la
période 1885-1945 et tente de
répondre à deux types de questions2.
D'une part, nous nous interrogeons
sur les conséquences de l'institution-
nalisation d'une instance de contrôle
extérieure à la bibliothèque propre-
ment dite. Il s'agit ici de savoir de
quelle manière on parvient à légiti-
mer l'ingérence de la sphère poli-
tique dans un territoire réservé aux
lettrés et aux spécialistes des livres.
D'autre part, la création par l'État de
cette instance peut être considérée
comme une intervention du pouvoir
central dans le fonctionnement des
institutions locales. Les comités d'ins-
pection s'inscrivent, en effet, dans un
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1. Cf. Mariangela Roselli, « L'Organisation d'un
espace public de la lecture autour de 1880 :
les bibliothèques populaires dans la Drôme et
l'Ardèche », Politiques locales et enjeux culturels.
Les clochers d'une querelle (XIXe-XXe siècles), sous
la dir. de Vincent Dubois et Philippe Poirrier, Paris,
La Documentation française, 1998, p. 141-174.
2. Cf. Mariangela Roselli, Véronique Verdier,
La Perspective locale au miroir du livre. Les
usages sociaux et politiques d'une instance de
contrôle, enquête sur les comités d'inspection et
d'achat de livres des bibliothèques municipales de
Toulouse et de six autres villes du Sud-Ouest
(1885-1945), Toulouse, Université de Toulouse-Le
Mirail, Villeurbanne, ENSSIB, 1999.
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ensemble de mesures institution-
nelles qui, tout au long du XIXe siècle,
ont été mises en place afin de consti-
tuer un dispositif de contrôle des
politiques culturelles locales3. La
question ici est de savoir comment ce
mode particulier d'intervention poli-
tique a été intégré, comment il s'est
adapté au maillage institutionnel
local.

L'étude des comités ne peut pas
faire abstraction des modalités d'ins-
cription de leur action dans la sphère
locale. C'est la raison pour laquelle
l'enquête a fait une large part à la
localité. Cette perspective a permis
de saisir le comité d'inspection, aussi
appelé selon les lieux et les moments
« comité de surveillance », comme un
prisme au travers duquel il est pos-
sible d'observer les logiques des
acteurs inscrites dans le contexte de
détermination qu'est le lieu. De ce
point de vue, l'étude a mis en évi-
dence des fonctions particulières des
comités d'inspection, fonctions qui
semblent moins relever d'une ins-
tance de contrôle que d'un espace de
rencontres et de spécialisations en
voie d'institutionnalisation.

Le comité d'inspection a inauguré,
dans certains cas,un mode particulier
de sociabilité, celle que nous avons
appelée sociabilité lettrée, à la char-
nière entre les milieux intellectuels,
les édiles et les personnalités poli-
tiques locales. Ce lieu d'échanges,
voire de confrontations, est un lieu
stratégique dont se servent les biblio-
thécaires pour rendre visible leur
compétence et défendre l'idée d'une
spécialisation professionnelle. Ce qui
rend intéressant le fonctionnement
des comités au niveau local est que
cette volonté, d'abord individuelle,
puis collective avant de devenir cor-
porative, ne soit pas énoncée sous
forme de revendication, le style de

surveillance des modalités de diffu-
sion du savoir par la diffusion des
livres, est de plus en plus sollicitée
par les nombreuses demandes d'auto-
risation de création de bibliothèques
dans les villes et les villages. Ces
demandes au ministère doivent être
accompagnées du catalogue complet
des ouvrages qui constituent le fonds
de la bibliothèque dès ses débuts, et
d'une demande de concession d'ou-
vrages supplémentaires, dont les
titres doivent être détaillés en
annexe.La procédure de contrôle des
collections par les instances territo-
riales représentantes de l'État (les pré-
fets) est déjà bien rodée vers les
années 1860,même si des résistances
existent au niveau local.

La création des comités d'inspec-
tion et d'achat de livres intervient de
manière officielle avec la circulaire
ministérielle du 22 février 1839 :
cette instance est chargée de « déter-
miner l'emploi des fonds consacrés
aux acquisitions, la confection des
catalogues, les conditions des
échanges proposés ». Le décret du
1er juillet 1897, dans son article 3,
complète la première décision minis-
térielle en stipulant que le comité
« exerce son contrôle sur l'état de la

discours et d'échanges au sein des
comités ne se prêtant pas au conflit
et aux tensions. L'enjeu que repré-
sente la maîtrise de collections est
singulièrement « médié » par les
bibliothécaires en tant que groupe
social via des stratégies de reconnais-
sance sociale qui se mettent en place
au sein des réunions périodiques des
comités d'inspection.

Les acteurs
et leurs logiques

La décision d'édicter des normes
de contrôle des collections ne s'ins-
crit pas uniquement dans une tenta-
tive de recentrage de la part de l'État
sur les documents écrits, notamment
les collections et les archives de pro-
vince. S'il est vrai que les biblio-
thèques sont placées sous la
responsabilité du ministre de
l'Instruction publique – par l'ordon-
nance du 11 octobre 1832 – dans le
but d'établir le contrôle de l'État, il est
également vrai que le pouvoir central
cherche à être présent sur le terri-
toire national de façon moins directe
et immédiate. La création et l'impor-
tance réitérée accordée tout au long
du XIXe siècle aux comités d'inspec-
tion et d'achat de livres s'inscrivent
précisément dans une logique de
médiation institutionnelle entre gou-
vernants et gouvernés par l'inter-
médiaire du territoire.

La nouveauté de la politique minis-
térielle sur les bibliothèques à partir
de la seconde moitié du XIXe siècle
réside dans la mise en place d'agents
territoriaux, les inspecteurs des
bibliothèques,qui constituent de véri-
tables relais de la volonté du pouvoir
central sur le territoire. Malgré leur
caractère d'utilité publique, pendant
ces années, les bibliothèques dans la
ville sont plus source d'inquiétude
que motif de satisfaction. Au niveau
ministériel, l'intervention dans le
domaine des bibliothèques popu-
laires, d'abord dictée par un souci de

3. Jean-Pierre Rioux et Jean-François Sirinelli,
Pour une histoire culturelle, Paris, Éd. du Seuil,
1997; Philippe Urfalino, L'Invention
de la politique culturelle, Paris, La Documentation
française, 1996.
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bibliothèque, fixe l'emploi des fonds
affectés tant à la conservation et à
l'entretien des collections qu'aux
acquisitions ».

On sait aujourd'hui que, tout au
long de la seconde moitié du
XIXe siècle, ces comités rencontrent
des difficultés pour s'approprier et
stabiliser leur fonction. Deux raisons
sont invoquées pour justifier ces hési-
tations : d'abord, la résistance dont
font preuve les responsables des
bibliothèques à faire connaître leurs
collections à ce qu'ils considèrent
comme un pouvoir extérieur, et
ensuite, les mutations profondes que
vivent les bibliothèques municipales
elles-mêmes, tant au niveau des col-
lections qu'au niveau des publics.
Entre 1839 et 1885, les mesures
ministérielles tentent de recentrer le
cadre législatif et procédural régis-
sant la création et le fonctionnement
des bibliothèques municipales. Le
législateur vise surtout à faciliter les
prêts à certaines catégories de lec-
teurs, et à régulariser les procédures
régissant les acquisitions. À cette fin,
il renforce le rôle des comités d'ins-
pection et d'achat de livres. En 1874,
il est exigé des préfets qu'ils concou-
rent à veiller à la bonne application
de la circulaire ministérielle de 1839
dans son intégralité.

Quelques points sont plus particu-
lièrement soulignés : les biblio-
thèques municipales ayant reçu des
livres doivent faire parvenir à Paris
des exemplaires de leurs catalogues;
les comités des bibliothèques muni-
cipales, sous la présidence des
maires, doivent se réunir régu-
lièrement; les collections ne peuvent
être aliénées sans l'accord du
ministre ; une copie de tous les
règlements doit être déposée au
ministère.

Les différentes dispositions éta-
tiques se trouvent confortées par une
décision du Conseil d'État, qui est
amené à statuer sur un litige oppo-
sant le maire de Carpentras au
ministre de l'Instruction publique.En

Le ministre recommande tout parti-
culièrement de choisir les diplômés
de l'École des chartes résidant dans le
lieu, ainsi que les membres des socié-
tés savantes ou des académies
locales. En 1874, 95 comités sont
(re)constitués et fonctionnent régu-
lièrement. Leurs présidents sont solli-
cités pour rédiger des rapports
annuels sur les collections et le fonc-
tionnement des bibliothèques muni-
cipales. Les rapports permettent
d'obtenir des informations sur les
jours d'ouverture, le nombre de lec-
teurs, le type de livres empruntés et
les acquisitions,l'organisation des ser-
vices proposés.

Ces données sont destinées à four-
nir des statistiques relativement pré-
cises concernant le fonctionnement
des bibliothèques municipales.
L'objectif de recensement et de
comptage s'accompagne de l'inten-
tion de contrôler et de surveiller les
bibliothèques. Cependant, les direc-
tives ministérielles suggèrent un
autre usage du contrôle des biblio-
thèques par les comités : en posant
des questions fermées aux présidents
et aux membres des comités, en leur
proposant des réponses-type, en
conseillant des manières de rédiger le
rapport sur leur bibliothèque, ce
genre de textes a comme résultat de
codifier des pratiques jusque-là main-
tenues informelles et hétérogènes.
Dans cette optique, les questions
posées constituent une autre forme
de légitimation de l'intervention pu-
blique dans un domaine qui n'est pas
stabilisé, qui est en voie de délimi-
tation institutionnelle. Des questions
comme « Les livres sont-ils tous
reportés dans un catalogue? », « Les
dons font-ils l'objet d'un enregistre-
ment détaillé par le bibliothé-
caire ? », « Les prêts sont-ils
personnels? » comptent moins pour
les réponses qu'elles provoquent que
par l'impact qu'elles peuvent avoir
sur les destinataires et,parmi ceux-ci,
les agents de l'État (préfets et ins-
pecteurs) qui, contrairement aux

1873, le maire de cette ville conteste
au ministre le droit de désigner les
membres du comité d'inspection de
la bibliothèque municipale, arguant
que cette disposition contrevient à la
loi du 18 juillet 1838 sur les fonctions
municipales; ce pouvoir revient de
droit, selon lui, au conseil municipal
et au maire. Le Conseil d'État tranche
en faveur du pouvoir central.

L'État accroît sa surveillance à l'égard
des bibliothèques municipales en sol-
licitant à nouveau les préfets dont la
fonction, en la matière, se révèle par-
ticulièrement stratégique : par des
enquêtes successives (1868, 1873,
1885), le ministre demande aux pré-
fets la liste des villes dont le comité
fonctionne régulièrement.Dans le cas
contraire,le préfet est vivement invité
à faire des propositions pour la mise
en place d'un comité d'inspection.
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bibliothécaires, sont formés et recru-
tés pour traduire les directives
centrales.

À travers les débats et les modali-
tés de réception et de traduction des
directives relatives aux comités d'ins-
pection, il est possible de lire
en filigrane les logiques qui vont
structurer durablement le champ
de la lecture publique, de ses formes
et de ses usages sociaux : d'une part,
la logique administrative qui corres-
pond au souci de contrôle par le
pouvoir central et ses organes
déconcentrés et, d'autre part, la
logique territorialisée, inscrite dans
des pratiques qui paradoxalement
sont incontrôlables lorsqu'elles
demeurent informelles et non reven-
diquées, ou qui échappent volon-
tairement au contrôle central
lorsqu'elles se transforment en
enjeux. Le bibliothécaire a été pris,
tout au long du processus de recon-
naissance sociale et professionnelle
de ses compétences,dans le jeu com-
plexe de cette double logique,
logique de tutelle et logique pragma-
tique liée à l'expérience et au contact
des collections et des lecteurs.

La place du bibliothécaire
dans le choix
des collections

On sait que la politique de la lec-
ture publique en France est caractéri-
sée par une multiplicité d'acteurs et
de niveaux d'intervention, multipli-
cité qui a joué contre l'universalisa-
tion des préceptes d'une lecture pour
tous et le principe d'intérêt général4.
Dans la fonction d'inspection et de
contrôle qui nous préoccupe ici, les
agents de l'État jouent un rôle de sur-

la bibliothèque dont ils ont la charge.
Des consignes sont à nouveau adres-
sées aux préfets afin d'influencer leur
choix en matière de désignation des
futurs membres des comités. Les indi-
cations fournies par le ministre sont
extrêmement explicites. Les compo-
sitions des comités auxquels nous
nous sommes intéressées corres-
pondent largement aux différentes
fonctions – administratives et poli-
tiques – indiquées de manière préfé-
rentielle par le texte ministériel. La
circulaire a deux finalités pour le
ministre : elle doit, d'une part, per-
mettre d'assurer la bonne conserva-
tion des collections, et d'autre part,
– ce qui était plus implicite dans les
textes précédents –, elle donne le
contrôle des acquisitions au pouvoir
central par le biais du comité.

Chargés de la répartition des cré-
dits alloués par les conseils muni-
cipaux, les comités, qui veillent à la
conservation des collections des
bibliothèques,doivent aussi surveiller
leurs accroissements et discuter les
acquisitions en séance. Le texte du
ministre affirme explicitement :
« Laisser, en effet, au bibliothécaire ou
à l'un des membres du comité le soin
exclusif de choisir les livres à acqué-
rir aurait de graves inconvénients,
trop faciles à prévoir pour qu'il me
semble utile de les énumérer. Si l'on
peut admettre que le bibliothécaire,
ou tel des membres du comité qui se
recommande par une compétence
spéciale, dresse une liste de proposi-
tions, on ne saurait pousser plus loin
leurs droits. Le bibliothécaire,
constamment en rapport avec le
public, et qui connaît par cela même
les goûts des travailleurs sérieux,
peut donner d'utiles indications.Il est
donc opportun qu'il soit entendu
dans la discussion du choix des
livres, qu'il y prenne part avec voix
consultative;mais ni lui ni tout autre
n'a à décider seul;et, en aucun cas, je
le répète, la liste des livres à acquérir
ne doit être dressée sans l'avis du
comité ».

veillance des pratiques institution-
nelles qui ne rencontrent jamais les
préoccupations du bibliothécaire.
Celui-ci a un regard sur les pratiques
individuelles des lecteurs et une
vision très localisée de la biblio-
thèque,puisque toute directive, toute
décision émanent de la mairie, ins-
tance de tutelle rapprochée et parfois
très présente sur les lieux. Le maire,
président de droit du comité d'ins-
pection, est pensé comme faisant le
pont entre les deux univers, l'État et
la bibliothèque inscrite dans la réalité
de la cité, alors qu'il ne détient aucun
pouvoir (ni administratif, ni finan-
cier),sauf le pouvoir politique,lié pré-
cisément à sa fonction d'élu, un
pouvoir auquel le bibliothécaire peut
être ou ne pas être sensible.

L'écheveau des fonctions,des pou-
voirs et des logiques en cours au sein
du comité d'inspection tel qu'il est
établi n'est pas aisé à démêler : les
relations, les interactions répondent
moins à des contraintes de fonction
qu'à des logiques informelles de pou-
voir, de reconnaissance qui ont à voir
avec les individus et pas nécessaire-
ment – ou de manière indirecte –
avec les postes qu'ils occupent. Les
difficultés d'organisation et de fonc-
tionnement ralentissent la mise en
place des comités d'inspection. En
1884, la Chambre des députés réduit
de façon drastique les sommes
allouées aux bibliothèques qui doi-
vent désormais trouver, par elles-
mêmes, les moyens notamment de
poursuivre les collections de pério-
diques et de revues.

Contrôle des acquisitions

L'organisation des comités est à
nouveau rappelée et remaniée en
1886. Le 28 juin, le ministre de
l'époque,René Goblet, rédige une cir-
culaire en la matière. Constatant que
les comités persistent à se réunir de
façon irrégulière, il souligne l'impor-
tance de leur mission qui consiste à
s'assurer du bon fonctionnement de

4. Marine de Lassalle, « L'équilibre introuvable.
Le rapport local-national dans les politiques de
lecture publique », Politiques locales et enjeux
culturels. Les clochers d'une querelle
(XIXe-XXe siècles), op. cit., p. 109-131.
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Protection des collections

Le texte ministériel rappelle égale-
ment aux maires les termes de l'or-
donnance de 1839 en insistant sur le
fait que le comité a pour mission de

protéger les collections, de s'assurer
que la bibliothèque dont ils sont en
charge bénéficie de crédits garantis-
sant son bon fonctionnement, ainsi
que des locaux adaptés et une bonne
organisation interne. Le comité doit
également s'assurer que l'estampil-
lage des livres est correctement
réalisé (avec le cachet de la biblio-
thèque, comme le posent les instruc-
tions de 1884), que les manuscrits
sont foliotés et conservés dans de
bonnes conditions, que les nouvelles
acquisitions sont enregistrées, catalo-
guées et classées et que la
bibliothèque est tenue correctement.
Les membres des comités doivent
également contrôler la bonne tenue
des registres de prêts, envisager les
vérifications nécessaires et entre-
prendre l'inventaire du fonds. Il est
ensuite souligné que le travail du
comité doit être régulier et non épi-
sodique – comme il a pu l'être anté-
rieurement – et surtout qu'il ne doit
pas s'interrompre lors de l'arrivée
d'un nouveau bibliothécaire. Le fonc-
tionnement de l'instance ne doit pas
être lié à la personne ou à la person-
nalité du bibliothécaire; organe de

contrôle extérieur à la bibliothèque,
le comité est censé intervenir indé-
pendamment et/ou malgré le biblio-
thécaire.

Le bibliothécaire n'a aucune place
dans une instance de pouvoir
de type essentiellement politico-
administrative. Ce pouvoir demeure,
dans les textes ministériels du
XIXe siècle et d'une partie du XXe, de
type politique et aucun mélange ni
ambivalence n'est admis. Si le comité
d'inspection est de fait une instance
mixte, s'il fonctionne comme un lieu
politique au sens de partage des pou-
voirs, cela ne tient qu'aux conditions
propres à l'exercice de sa fonction
dans l'espace local. Le législateur
reste sourd à toute interférence de la
part du bibliothécaire et à toute ten-
tative destinée à formaliser des posi-
tions de groupe (celles des
bibliothécaires, celles des person-
nalités politiques, celles des
autorités administratives).

Rôle stratégique
du bibliothécaire

Malgré cette dénégation officielle,
il est possible de montrer que le pou-
voir central comprend néanmoins
le rôle stratégique du bibliothécaire
en contact avec les lecteurs.Il ne juge
pas toutefois opportun de le laisser
sélectionner les livres : le bibliothé-
caire peut faire une liste des acquisi-
tions proposées, mais c'est le comité
en tant qu'instance collégiale qui doit
discuter des acquisitions et donner
son accord.Dans ce sens,on a pu dire
que le bibliothécaire se trouve limité
dans une fonction de conseil5.

L'analyse des situations locales
permet d'aller plus loin et de montrer
comment la position inconfortable
du bibliothécaire a pu parfois être
retournée utilement et trouver des

espaces de parole et de pouvoir
méconnus. Deux éléments confor-
tent l'idée que la fonction de conseil
est largement dépassée dans le fonc-
tionnement de certains comités d'ins-
pection : la relation privilégiée (et
donc la connaissance irremplaçable)
que le bibliothécaire instaure dans le
temps avec les lecteurs; le caractère
neutre du bibliothécaire, extérieur
aux enjeux politiques qu'il connaît
néanmoins parce qu'originaire la plu-
part du temps – en tout cas pour la
fin du XIXe siècle et le début du
XXe siècle – lui-même du lieu.

Le rôle que doit jouer la biblio-
thèque municipale dans le dévelop-
pement d'une société démocratique
est ainsi reconnu par le législateur. Le
manque de ressources financières
empêche néanmoins le nombre de
bibliothécaires, mais aussi celui des
lecteurs d'augmenter de façon signifi-
cative jusqu'à la première guerre
mondiale, à tel point que l'on a quali-
fié le début du XXe siècle de
« point de crise » pour les biblio-
thèques. Il est aisé d'en déduire rapi-
dement que le contrôle de la part du
pouvoir central est inévitable, ne
serait-ce que par la faiblesse de la qua-

lification des bibliothécaires, essen-
tiellement dans les villes moyennes.
Face à cette situation, le ministère de
l'Instruction publique cherche à
inciter les bibliothèques à améliorer
les services qu'elles proposent à leurs
lecteurs et à accroître le nombre de

Organe de contrôle
extérieur

à la bibliothèque,
le comité

est censé intervenir
indépendamment

et/ou
malgré

le bibliothécaire

5. G. K. Barnett, « Histoire des bibliothèques
publiques en France de la Révolution à 1939 »,
Histoire des bibliothèques, Paris, Promodis ;
Éd. du Cercle de la librairie, 1987.
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ces derniers : les heures d'ouverture
doivent être plus importantes et des
bibliothèques municipales envisa-
gent notamment d'ouvrir en soirée
certains jours de la semaine ; la
vétusté et/ou la disposition des bâti-
ments posent également problème.
Au total,la situation des bibliothèques
municipales à la veille de la première
guerre mondiale apparaît similaire à
ce qu'elle était avant la guerre de
1870, et peut se résumer en une divi-
sion en fonction des services propo-
sés au public : d'un côté, se trouvent
les services réservés à la minorité cul-
tivée, aux savants et aux universi-
taires et de l'autre, les 300
bibliothèques municipales de pro-
vince,puis les bibliothèques scolaires
et populaires. Il faut cependant noter
que, sur la même période, les biblio-
thécaires professionnels sont de plus
en plus nombreux dans les établisse-
ments d'une certaine taille.

Une connaissance technique

À la fin de la guerre, le gouverne-
ment poursuit ses efforts en matière
de lecture publique. La loi du
20 juillet 1931 crée trois catégories
de bibliothèques : les bibliothèques
classées, les bibliothèques « soumises
à un contrôle technique régulier et
permanent » et les bibliothèques
« pouvant être soumises à des ins-
pections prescrites par décision du
ministre ». Seuls les directeurs des
bibliothèques classées deviennent,
dès la promulgation de la loi, des
fonctionnaires de l'État. La loi n'ins-
taure toujours pas de sub-
ventions d'État aux bibliothèques.
Parallèlement, des décisions sont
prises dans le domaine de la moder-
nisation des services; il s'agit égale-
ment de les étendre aux communes
dépourvues d'une bibliothèque
publique.Afin de favoriser le dévelop-
pement de la lecture publique
– devenu un enjeu politique –, le

pouvoir central adopte une vision
beaucoup plus ouverte en matière de

services rendus par la bibliothèque et
ce, tout au long de la période de
l'entre-deux-guerres; le manque de
ressources financières et l'instabilité
politique chronique compromettent
de nombreux projets dans ce
domaine.La place reconnue au biblio-
thécaire dans le choix des collections
et le contact avec les lecteurs est de
plus en plus explicite et caractérisée
en termes techniques.

Après la première guerre mon-
diale, le législateur met en sourdine le
rôle des comités d'inspection, même
si dans certaines villes et notamment
dans la capitale, le rôle de sur-
veillance et de censure demeure for-
tement marqué et revendiqué6, sans
revenir pour autant sur les disposi-
tions en vigueur, à savoir les direc-
tives de 1897 et de 1912 qui ne
seront abrogées qu'en 1961.

À cette date, les comités de sur-
veillance et d'achat des bibliothèques
municipales deviennent des comités
consultatifs (décret du 1er septembre
1961) sur le modèle de ceux créés en
1946 dans les bibliothèques centrales
de prêt.La tendance qui se dessine va
dans le sens d'une reconnaissance
plus grande de l'aspect technique des
décisions concernant le choix des
collections au détriment du caractère
politique qui a primé pour le comité
d'inspection.Au fur et à mesure que
la bibliothèque municipale s'ouvre
sur la cité et ses habitants – plus ou
moins lettrés –, les connaissances
qu'il faut mobiliser pour établir la per-
tinence et l'utilité des collections
deviennent très complexes et le
choix des collections tend de plus en
plus à s'affirmer dans sa technicité
croissante.Tandis que le pouvoir poli-
tique est ressenti comme une ingé-
rence dans ce domaine et que
l'autorité de tutelle reste admi-
nistrative,la voix du bibliothécaire est
progressivement reconnue comme
relevant d'une connaissance tech-
nique.

De l'apprentissage
à la codification des pratiques

La situation de cette instance,éma-
nant d'une décision du pouvoir cen-
tral, mais fonctionnant sur des
réseaux départementaux et locaux,
laisse entrevoir, en effet, un position-
nement problématique. La composi-
tion éminemment politique et
administrative de ces comités à la
frontière des services municipaux et
de l'administration préfectorale doit
être prise en compte lorsqu'on s'in-
terroge sur les modalités de fonction-
nement et les logiques de décision.

L'absence de pouvoir reconnu au
bibliothécaire municipal dans le pro-
cessus de décision des achats paraît
inscrire en négatif une exclusion du
professionnel : cette absence traduit
sans doute la volonté de diluer dans

6. Cf. Marie Kuhlmann, Nelly Kunstmann, Hélène
Bellour, Censure et bibliothèques au XXe siècle,
Paris, Éd. du Cercle de la librairie, 1989
(Bibliothèques).
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les actes politiques et les procédures
administratives un champ de compé-
tences ressenti – parce que non
revendiqué collectivement – comme
spécifique par les bibliothécaires eux-
mêmes. Elle renseigne en même
temps sur la prégnance d'une image
profondément politique de l'éducatif
et du culturel, prégnance qui seule
nous permet de comprendre que l'in-
tervention de personnalités exté-
rieures aux choses du livre s'inscrit
dans une conception particulière de
l'ordre et du bien public qui est celle
propre à l'État républicain.

Afin de comprendre les représen-
tations associées à la lecture publique
et à la bibliothèque, il faut saisir les
comités d'inspection et d'achat de
livres dans leur contexte : c'est, en
effet, la réalité politique, administra-
tive et sociale de la cité qui permet
d'identifier les pratiques informelles
susceptibles de remettre en question
le cadre tutélaire dans lequel le légis-
lateur a voulu enfermer la biblio-
thèque et ses responsables.

Situations locales

Selon les situations locales,on voit
ces comités prendre des fonctions
différentes, jouer des rôles qui vont
du contrôle administratif des achats
de collections à la prise d'initiative
pour entretenir ou amorcer une col-
lection. Selon les endroits et les
formes d'entente que trouvent élite
politique, élite administrative et élite
intellectuelle, les configurations que
peuvent prendre ces comités chan-
gent du tout au tout.Tolérés et regar-
dés avec soupçons dans certaines
grandes villes comme Paris, les comi-
tés d'inspection des villes moyennes
du Sud-Ouest incarnent beaucoup
plus une fonction d'ouverture de la
bibliothèque sur l'espace public et
une fonction de socialisation autour
de la culture lettrée. Dans les six cas
de figure étudiés, les élites politiques
et administratives locales mobilisent

l'instance à des degrés divers, allant
jusqu'à l'investir de pouvoirs pres-
criptifs et proscriptifs forts ou se bor-
nant à la figer dans un rôle procédural
de ratification de propositions éma-
nant d'autres groupes. La gamme des
possibilités sur lesquelles joue cette
institution au niveau local façonne
ses frontières au gré de l'intérêt et des
intérêts que les membres y associent.

Étudiant la composition des comi-
tés d'inspection et d'achat de livres
qui fonctionnent à Toulouse, Foix,
Rodez, Montauban, Albi, Castres et
Tarbes, il a été possible de renseigner
les trajectoires socioprofessionnelles
et politiques des membres qui ont
constitué les comités entre 1885
et 1945, avec un prolongement – là
où les documents d'archive l'ont per-
mis – sur la période 1947-1960,
période pendant laquelle les comités
deviennent d'abord consultatifs, puis
disparaissent. Une analyse croisée de
ces trajectoires (généalogiques, bio-
graphiques et sociales) a permis de
faire émerger les configurations
locales et stratégiques dans lesquelles
sont pris ces comités au cours de ce
demi-siècle, ainsi que la nature des

logiques qui ont présidé à leurs actes
de contrôle, tels qu'ils peuvent se
décliner sous différentes formes
(décision, prescription, recommanda-
tion, proposition).

Après avoir identifié les réseaux
d'acteurs au sein de chaque comité,
nous avons plus particulièrement étu-
dié les convergences intellectuelles
et les interactions en nous appuyant
sur les discours et les pratiques
propres à l'instance (rapports,
comptes rendus des séances men-
suelles, comptes rendus d'assemblées
extraordinaires, lettres, avis, proposi-
tions, recommandations). C'est dans
cette configuration particulière,
déterminée par le contexte local, par
les spécificités politiques et les
variables sociales (sexe, âge, forma-
tion et milieu d'origine des membres
des comités) que nous avons tenté
d'expliquer les traductions territo-
riales d'une politique de contrôle
voulue par le pouvoir central.

Parallèlement, nous nous sommes
interrogées sur la visibilité publique
plus ou moins marquée, sur le carac-
tère politique ou administratif des
comités d'inspection. Là aussi, le
degré de politisation de l'instance, le
degré de publicité et d'ouverture ren-
voient aux caractéristiques propres
aux réseaux impliqués dans la vie
politique, sociale et/ou culturelle
locale et aux passerelles que l'on éta-
blit (ou que l'on n'établit pas), de
manière pragmatique et stratégique,
entre ces trois champs d'action.

Un mécanisme
de médiation

Dans cette optique, il a paru utile
d'analyser le comité d'inspection
comme un mécanisme de médiation
grâce auquel s'installent, plus ou
moins durablement,des espaces poli-
tisés dans la localité. L'idée qui a
guidé cette analyse est que la relation
stratégique entre pouvoirs et savoirs
au sein de la cité, entre les groupes
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n'est que par les pratiques de recru-
tement, de recommandation, d'éloge
ou de blâme (restituées sous forme
de lettres publiques ou privées
conservées dans les archives) que
nous pouvons inférer de sentiments
ou formuler des impressions. Certes,

la demande portée par le syndicat des
bibliothécaires dès ses débuts est la
reconnaissance, au niveau national,
d'un profil professionnel à part
entière. L'exigence d'affranchisse-
ment du bibliothécaire vis-à-vis des
diverses tutelles indique que sa posi-
tion n'est pas toujours facile.
Pourtant,au vu des modalités de fonc-
tionnement des Comités d'inspection
des bibliothèques municipales étu-
diées, l'exigence d'affranchissement
prend du sens si l'on considère les
relations hiérarchiques des bibliothé-
caires des « petites » bibliothèques
municipales vis-à-vis des conserva-
teurs et bibliothécaires (chartistes)
de la bibliothèque municipale de
Toulouse.

ment et se façonne à partir de leurs
représentations de l'accès aux collec-
tions, de la lecture et des lecteurs8.
Ainsi, les formes que revêt la maîtrise
de la constitution des collections
dans les bibliothèques municipales
renseignent autant les pratiques par
lesquelles se concrétise le pouvoir
d'inspection de ces comités que les
référentiels qui, de manière plus ou
moins formelle, influencent les pra-
tiques et les règles telles que chacun
des acteurs impliqués les met en
application dans l'espace local. Ce
rôle de prescription confié aux comi-
tés se déploie dans une dimension
spécifiquement locale dans laquelle
les acteurs agissent en fonction d'une
règle pragmatique de prise en
compte des enjeux locaux, qui est au
moins aussi importante que la règle
normative à laquelle répondent offi-
ciellement leurs mandats.

Le découpage institutionnel opéré
par l'identification des acteurs consi-
dérés comme aptes à choisir les col-
lections de bibliothèque opère à son
tour une typification des rôles qui
signifie institutionnellement une
identité et une compétence de ces
acteurs à définir les critères et les
paramètres de contrôle sur la consti-
tution des collections dans les biblio-
thèques municipales. La question qui
se pose là est de savoir comment ces
changements, lorsqu'ils intervien-
nent, infléchissent l'action d'une ins-
tance qui porte en elle l'ambivalence
de la mise sous tutelle d'une sphère
professionnelle en voie d'autonomi-
sation par rapport à la sphère poli-
tique municipale.

Au moins jusqu'en 1932, moment
où est créé le Syndicat des bibliothé-
caires nationaux de province, les
bibliothécaires n'ont pas de prise de
parole ou de position collectives. Ce

détenant les moyens et les ressources
alimentant l'une et/ou l'autre de ces
compétences privilégiées, loin d'être
une dimension stable et linéaire,s'ins-
crit dans une historicité locale forte
qui se lit au travers des actes de régu-
lation sociale. Or les politiques de la
lecture, en tant que politiques de la
culture, constituent des formes parti-
culières d'objectivation de l'ordre
politique à travers la mise en place
d'institutions et,à leur suite, la média-
tion de pratiques de contrôle7.

Parce que la sphère de la culture,
et notamment celle de la culture légi-
time, génère, en même temps qu'elle
est générée par l'ordre politique, elle
ne peut impunément être revendi-
quée et monopolisée par des reven-
dications de corps. Les tentatives de
maîtrise des contenus culturels
– dont les collections de biblio-
thèques sont un exemple typique –
sont à chaque instant contrebalan-
cées par la volonté de contrôle poli-
tique qui est censée garantir un
rééquilibrage des enjeux et, para-
doxalement, une certaine neutralité.
L'usage de la culture dans une démo-
cratie a ceci d'intrinsèquement
contradictoire,qu'il est universel dans
ses ambitions et spécialisé dans ses
choix et ses objectifs.

Les fluctuations dont fait preuve
l'instance de contrôle que nous avons
étudiée en offrent la preuve. Malgré
les interventions réitérées du législa-
teur (circulaire ministérielle du
22 février 1839 ; décret du
1er juillet 1897;décret et circulaire du
6 juin 1912, etc.), le rôle des comités
d'inspection et d'achat de livres n'est
pas défini une fois pour toutes. Il se
construit au gré des acteurs qui l'ani-

7. Ces actes et ces formes permettent de
reconstituer les mécanismes d'objectivation dont
les politiques publiques en matière culturelle font
partie au plan local : B. Lacroix, « Ordre politique
et ordre social. Objectivisme, objectivation et
analyse politique », Traité de science politique,
sous la dir. de Madeleine Grawitz et Jean Leca,
Paris, PUF, 1985, vol. 1, p. 469-565.

8. Cf. Anne-Marie Chartier, Jean Hébrard,
Discours sur la lecture (1880-1980), Paris,
Bibliothèque publique d'information du Centre
Georges-Pompidou, 1989.
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L'affranchissement du bibliothé-
caire est rarement défini par rapport
à l'empiétement des politiques ou
des administratifs ou des édiles
locaux : le réseau local fonctionne de
manière consensuelle et participative
autour de positions et de savoirs éta-
blis, tandis que les relations profes-
sionnelles entre bibliothécaires
demandent à être réglées parce qu'en
pleine transformation.

Les bibliothécaires
municipaux

La législation mise en place au
XIXe siècle en matière de gestion des
bibliothèques municipales a eu pour
conséquence de placer le bibliothé-
caire sous la dépendance totale des
municipalités ;d'où une grande dispa-
rité des traitements des bibliothé-
caires municipaux sur l'ensemble du
territoire. Cette situation constitue le
ferment des revendications des
bibliothécaires municipaux après la
première guerre mondiale. À ce pro-
pos,on peut affirmer que le décret de
1897 représente un tournant en ren-
dant inévitable la constitution d'un
groupe homogène de bibliothécaires
« classés »,dont les revendications vont
apparaître d'autant plus légitimes et la
situation inadmissible que ces derniers
sortent tous de l'École des chartes ou
posséderont désormais un diplôme
professionnel.

Ainsi, loin d'améliorer la situation
des « municipaux », l'État prépare
paradoxalement l'activisme profes-
sionnel de la première moitié du XXe

siècle9.Malgré la création,en 1906,de
l'Association des bibliothécaires fran-

çais, les bibliothécaires municipaux
de province prennent leurs distances
par rapport aux bibliothécaires pari-
siens, s'autonomisent par rapport à
l'Association et, pour certains, indivi-
dualisent leur démarche en activant
leurs réseaux personnels.

En 1906, le conservateur de la
bibliothèque municipale de Toulouse
adresse une lettre au maire de la ville
disant la préférence du bibliothécaire
pour une tutelle directe de la munici-
palité. Cette lettre est aussi une prise
de distance critique vis-à-vis du pré-
fet,dont il est laissé entendre que les
droits que lui reconnaît l'État en
matière de surveillance des biblio-
thèques municipales ne sont justifiés
ni par des engagements financiers ni
par des raisons techniques. La posi-
tion du bibliothécaire est favorable à
une prise en charge totale de la
bibliothèque par l'autorité munici-
pale, qu'il désigne comme « unique
autorité de droit ». Dès 1906, à
Toulouse, la place de la bibliothèque
municipale est à l'intérieur des ser-
vices municipaux, la fonction de ses
agents, à commencer par celle du
conservateur, comme étant partie
intégrante de l'administration munici-
pale. C'est sans doute la raison pour
laquelle les relations entre la mairie
de Toulouse et la bibliothèque muni-
cipale sont particulièrement riches et
dynamiques : le bibliothécaire agit
dans un domaine qui lui est réservé
par une administration qui reconnaît
ne pas avoir les compétences tech-
niques pour décider.

C'est du côté de la municipalité
que le bibliothécaire trouve un appui
alors même que, officiellement, les
bibliothécaires militent pour la
« nationalisation » des bibliothèques
municipales. La démarche du biblio-
thécaire de Toulouse est, en la
matière, prospective, puisqu'elle anti-
cipe sur la municipalisation de la lec-
ture publique : le pouvoir se situe de
plus en plus au niveau des municipa-
lités. En 1920, le bibliothécaire muni-
cipal figure en qualité de chef de

service au sein de la commune : quel
que soit le cas de figure envisagé
(grande ville ou ville moyenne), nous
avons pu constater que les bibliothé-
caires municipaux se mobilisent
avant même que les luttes pour leur
reconnaissance professionnelle n'ap-
paraissent.

L'État modifie d'ailleurs sa pra-
tique en matière de nomination des
membres des comités d'inspection,et
tout au long des années 1910-1920,
accorde plus de place, dans la pra-
tique, aux maires dont le poids
devient prépondérant en matière de
bibliothèque municipale. Cette posi-
tion privilégiée du maire est utile au
bibliothécaire, bien qu'elle implique
une situation de face à face dans
laquelle le bibliothécaire est égale-
ment placé sous la dépendance du
premier magistrat de la commune;en
d'autres termes, il devient urgent
pour le bibliothécaire de prêter atten-
tion à la place que le maire accorde à
la bibliothèque municipale et au rôle
qu'il s'assigne vis-à-vis de celle-ci.

La bibliothèque
dans l'espace public
de la cité

Afin de compléter les stratégies
professionnelles des bibliothécaires,il
semble utile d'insister sur les fonc-
tions que les comités d'inspection
remplissent dans la société locale, au-
delà de leurs attributions officielles.
Pour ce faire,nous avons interrogé les
usages sociaux de cette instance,
entendant par là les utilisations que
les acteurs locaux font de cette insti-
tution,compte tenu des habitudes de
rencontre et des pratiques d'échange
qui sont les leurs.

Le registre de l'analyse des rela-
tions n'est plus celui du politique ou
de l'institutionnel, mais celui du
social qui s'intéresse aux relations
entre individus et groupes d'acteurs.
Ce type d'analyse met en évidence les
manières dont les individus s'adap-

9. Olivier Tacheau, « Lecture publique
et bibliothécaires municipaux. Les concurrences
dans les associations et syndicats professionnels
de bibliothécaires entres les deux guerres »,
Politiques locales et enjeux culturels. Les clochers
d'une querelle (XIXe-XXe siècles), op. cit.,
p. 175-200.
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tent et adaptent des espaces institu-
tionnels à leurs pratiques et à leurs
intérêts.Aussi les logiques auxquelles
correspondent leurs conduites se
comprennent-elles moins en lisant les
textes officiels qu'en s'attardant sur
les pratiques informelles sur lesquels
nous renseignent les échanges épisto-
laires, les lettres de recommandation,
les conseils et suggestions demandés
ou reçus. Il s'agit bien d'étudier le
tissu relationnel dans lequel s'inscri-
vent les différents acteurs afin de
comprendre les contraintes et les
cadres dans lesquels ils évoluent, les
projets et les enjeux qui peuvent être
associés à leur implication dans les
comités d'inspection. Deux logiques
distinctes sont apparues comme gui-
dant fortement les comportements
des acteurs : une logique de socia-
bilité qui s'inscrit dans la valorisation
du capital lettré de l'élite locale et
une logique de rationalisation et d'uti-
lisation du pouvoir institutionnalisé
émanant des attributions de sur-
veillance du comité.

Le fait d'éclairer l'existence de
réseaux de sociabilité dans la cité per-
met d'enquêter sur les relations pré-
férentielles qui lient le milieu des
bibliothécaires avec les groupes actifs
dans l'espace public local. Ces proxi-
mités intellectuelles éclairent directe-
ment et indirectement les réseaux
d'interconnaissance et les systèmes
de valeurs dans lesquels sont plongés
les bibliothécaires et sont suscep-
tibles d'expliquer à la fois les logiques
sous-jacentes, les contraintes et inter-
actions. S'interroger sur les modalités
de visibilisation des bibliothécaires
dans l'espace public local revient à
rechercher les formes par lesquelles
les agents chargés de la gestion quoti-
dienne des collections se font une
place dans la procédure laborieuse et
délicate qui va de la proposition à
l'amendement en passant par la mise
en ordre. On peut aller jusqu'à parler
d'une médiation que les bibliothé-
caires incarneraient de facto dans cer-
taines villes entre sphère politique et

élite lettrée, bien que la position du
bibliothécaire ne soit pas la même
dans une grande ville ou dans une
ville moyenne : les conditions d'inter-
connaissance, les modalités de recon-
naissance sociale répondent néces-
sairement à des stratégies dif-
férenciées.

La composition des comités
répond, dans la plupart des cas de
figure, aux directives ministérielles.
Pour les villes moyennes, nous avons
trouvé une forte présence de négo-
ciants et d'industriels, présence qui
élargit à la fois les groupes intel-
lectuels et les milieux professionnels

traditionnels en créant un espace de
rencontre inédit. Cette présence
mérite une attention particulière, sur-
tout pour les conséquences qu'elle a
dans l'évolution des profils sociaux
composant l'élite locale et dans les
mutations qui interviennent, tout au
long du XXe siècle, dans la valorisa-
tion sociale du capital culturel.

Les deux dernières décennies du
XIXe siècle voient se multiplier les ini-
tiatives associatives qui affichent
parmi leurs objectifs l'implication de
différentes strates sociales de la
population. Les milieux de l'industrie
et du commerce se trouvent impli-
qués dans ces initiatives qui jouent
l'interface entre des univers tradition-
nellement cloisonnés, celui des
savoirs et celui du travail. Ces entités
institutionnelles inaugurent de nou-
velles modalités d'investissement de
l'espace public autour de causes idéo-

logiques ou de projets concrets
proches de la publicité telle que nous
la connaissons aujourd'hui. Dans l'in-
vention de ces modalités, les cercles
commerçant et industriel, les milieux
journalistiques et les groupes lettrés
jouent un rôle clé : ils investissent
l'espace de la parole publique avec
les outils qu'ils possèdent respective-
ment pour formaliser et valoriser
cette parole, en dehors des cadres
traditionnels de l'écriture publique.

Traditionnellement animées par
des notables locaux, les pratiques et
les fonctions d'écriture publique sont
également celles qui contribuent à la
mise en place d'une sphère d'écriture
journalistique. Les lieux, les hommes,
les modalités d'écriture reproduisent
une configuration des acteurs qui res-
pecte la distribution des tâches et des
fonctions dans l'espace communal en
vertu de la légitimité ancienne éma-
nant de la maîtrise de l'écrit et de
l'usage public des savoirs lettrés.
Cette configuration notabilière
façonne nécessairement les thèmes
et les enjeux de la parole publique et
du débat politique tels qu'ils émer-
gent au moment où les lois libérales
de 1868-1869 permettent la réappari-
tion d'une vie politique cachée ou
inexistante.

Une pratique de rencontre
et d’échange

La présence des fonctions com-
merçante et industrielle, souvent
représentée par des agents de la
chambre de commerce du lieu n'est
pas sans conséquences sur les modes
de développement d'une pratique,
qui est d'abord une pratique de ren-
contre et d'échange et très margina-
lement une pratique de surveillance.
D'un point de vue sociologique, la
réunion au sein d'une même instance
de la fonction consulaire (chambre
de commerce) et des fonctions poli-
tiques est révélatrice des corps
sociaux qui accordent à la lecture des

La composition
des comités 

répond,
dans la plupart

des cas de figure,
aux directives
ministérielles
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enjeux sociaux et politiques et qui
profitent de cette instance pour se
mettre en avant.Comme beaucoup de
lieux institutionnels et/ou associatifs
en province, les comités d'inspection
impliquent, en effet, les représentants
des corps sociaux les plus divers : les
avocats sont nombreux à s'engager,
avec les hommes de loi (avocats,
notaires) et de science (médecins), les
industriels et les commerçants, les
fonctionnaires publics et les élus poli-
tiques. Pour les uns, l'implication au
sein du comité relève d'un choix
volontaire;pour les autres,cette impli-
cation est un droit ou un devoir. Pour
tous cependant, elle constitue un
moment social fait de reconnaissance
et de valorisation par l'intermédiaire
de l'objet de culture légitime qu'est en
train de devenir le livre de biblio-
thèque.

À partir de la fin du XIXe siècle, la
création des comités d'inspection et
l'intérêt grandissant porté par le pou-
voir central au développement des
bibliothèques municipales rencon-
trent les intérêts des personnes
– ou groupements de personnes –
déjà actifs, sur le plan local,en matière
de lecture publique.Bien que l'expres-
sion ne puisse pas qualifier réellement
le domaine d'intervention de ces
acteurs, elle semble bien fonctionner
comme catégorie d'action.Les acteurs
locaux en présence trouvent par ce
biais une légitimité publique ainsi
qu'une nouvelle visibilité à l'égard de
la hiérarchie administrative. Il faut,
dans cette optique, situer le comité
dans une sphère mi-privée, mi-
publique : leur nouvelle sphère d'in-
tervention est en effet insérée dans
des réseaux de sociabilité locale et de
politique publique (instances départe-
mentales, académiques et ministé-
rielles). De plus, l'institutionnalisation
des comités d'inspection près les
bibliothèques municipales donne une
impulsion certaine au processus de
municipalisation qui se fait jour durant
cette période : les acteurs de la vie
locale acquièrent leur autonomie.

connues pour leurs travaux d'érudi-
tion et empruntant des ouvrages
particulièrement sérieux ».

La création
d’un espace politisé

En définitive, les membres des
comités d'inspection participent, par
leurs différentes activités, à la créa-
tion d'un espace politisé, au sens
où ils institutionnalisent certaines
formes de l'action publique par le
biais du comité grâce à la légitimité
qui est la leur dans l'espace public
local. S'il n'y a pas de modifications
notables dans la circulation du savoir
au niveau communal avec l'avène-
ment de ces comités, il reste que ces
derniers représentent un réseau insti-
tutionnalisé qui a des avantages cer-
tains.

L'exemple du comité d'inspection
de la bibliothèque de Toulouse est
très éloquent à ce propos. Il est
important de constater que,pour l'en-
semble des bibliothécaires réper-
toriés dans notre enquête, l'argumen-
taire discursif est à mettre en paral-
lèle avec les pratiques : tout en se
complaisant à formuler des critiques
à l'égard du maillage institutionnel
imposé par le haut et dans lequel il se
trouverait captif, le bibliothécaire
asservit cette contrainte légale, ou
tout au moins la rend molle.Dans une
lettre de 1906, le bibliothécaire en
charge de la bibliothèque municipale
de Toulouse s'adresse au maire de la
ville et commente les attributions du
comité qu'il présente comme une
instance quasi autocratique : « Inutile
d'insister sur ce point. Le Comité
réunit toutes les attributions. Local,
aménagement, budget, accroisse-
ment, catalogues, règlement, prêt,
récolements, mesures de conserva-
tion, échanges, reliures, etc., etc., tout
est soumis à son contrôle comme si le
maire ne devait pas rester le seul
maître naturel et officiel d'un établis-
sement entretenu par la ville ».

La bibliothèque,
lieu de rencontre protégé

Issus d'horizons sociaux souvent
différents – surtout dans les villes –
(érudits, professionnels de l'écrit,
membres du corps enseignant,
juristes, négociants, industriels, etc.),
les membres des comités se retrou-
vent, en dehors des séances, dans les
espaces de sociabilité locale au plus
large et dans l'espace de sociabilité
lettrée au plus restreint (universités,
sociétés et cercles de lecture, loges
franc-maçonnes notamment). Le
réseau d'occupation de l'espace
public de l'écriture par les notables
lettrés peut ainsi recevoir naturelle-
ment l'existence d'un comité en
charge du contrôle de la bibliothèque
municipale. De plus, la ponctualité
des rencontres entre les membres
des comités – avec, éventuellement,
d'autres membres appartenant eux
aussi à l'élite intellectuelle – dans un
cadre plus ou moins formel permet
de conserver prégnante,de maintenir
vive, la pertinence de leurs représen-
tations sociales : les acteurs de ces
rencontres participent d'une sociali-
sation perpétuelle.

C'est par la conversation que ces
individus gardent intacte la mémoire
de leurs référentiels, commune en
matière de lecture publique, mais
peuvent également la perpétuer en la
transmettant. Il faut également préci-
ser que les restrictions imposées aux
prêts à domicile tout au long de cette
période, extrêmement limitatives,
font de la bibliothèque municipale un
lieu de rencontres protégé et privilé-
gié pour les notables lettrés et les res-
ponsables politiques : c'est l'élite
locale cultivée qui a accès à ces prêts.
À la bibliothèque municipale de
Toulouse, tout comme à Foix,Tarbes,
Rodez et Castres, les prêts à domicile
sont réservés « uniquement pour les
membres du Conseil municipal, du
Comité de la bibliothèque et de l'en-
seignement et très exceptionnelle-
ment pour quelques personnes
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prennent le pas sur la décision qui est
prise ailleurs et autrement.C'est dans
la capacité du bibliothécaire de s'ap-
puyer sur l'élite lettrée locale en
même temps que sur les possibilités
qu'il a de jouer d'un certain prestige,
de la crédibilité et d'un appui auprès
de sa hiérarchie que réside la fonc-
tion des comités d'inspection.

Les pratiques qui ont cours au sein
des comités d'inspection relèvent
clairement d'enjeux de pouvoir et de
relations de domination,et sont donc
de l'ordre du politique. Les avantages
de ce type d'instance ne sont pos-
sibles que par le biais d'un processus
de socialisation au sein d'un espace
public : en commençant à apprendre
dans une instance aussi petite, on
commence à apprendre à être un
homme public (apprentissage d'une
compétence civique, apprentissage
de la prise de parole publique). Le
comité d'inspection est une instance
d'apprentissage politique en ce sens
qu'elle permet à des individus dont
les logiques sont différentes (admi-
nistration centrale/pouvoir munici-
pal), voire contradictoires, de se
rencontrer. Ces moments d'adapta-
tion mutuelle modulent les langages
de chacun en fonction des autres
acteurs en présence en obligeant cha-
cun à traduire et à s'adapter.

La négociation par le langage n'est
pas un acte gratuit : elle a comme
résultat de rapprocher les registres
discursifs des uns et des autres et de
rendre les pratiques respectives intel-
ligibles. En ce sens, l'adaptation réci-
proque des groupes en présence au
sein de l'instance collégiale qu'est le
comité d'inspection intervient dans
le processus plus vaste d'apprentis-
sage de l'exercice politique et a donc
à voir avec une forme particulière de
régulation sociale qu'est la régulation
institutionnelle.

Octobre 1999

Toulouse sert de référent aux autres
bibliothécaires municipaux dans la
confection des catalogues, mais aussi
dans les critères qui justifient le choix
des collections.La bibliothèque muni-
cipale de Toulouse donne l'exemple
en même temps qu'elle impose des
formes de travail bien précises.Ainsi,
lier des relations privilégiées avec le
bibliothécaire toulousain, c'est pour
les bibliothécaires municipaux envi-
ronnants approcher la sphère où sont
prises les décisions en matière de ges-
tion des bibliothèques municipales.
Le conservateur de Toulouse est le
médiateur entre les bibliothécaires
municipaux et la hiérarchie adminis-
trative et il incarne, pour les biblio-
thécaires des petites villes de
province, la porte ouverte sur un
réseau élargi, à la fois national et cor-
poratif. L'utilité de ces relations, de
type professionnel et amical, est
démontrée par le fait que c'est par ce
biais que s'établissent les premiers
contacts syndicaux : la visibilité
publique est la condition nécessaire
pour une visibilité professionnelle.

Une instance
d’apprentissage politique

L'idée avancée selon laquelle les
comités d'inspection incarnent une
forme de sociabilité appréciée,
consensuelle et privilégiée paraît
féconde : dans la mesure où nous
pouvons montrer que politiques et
édiles en général ne sont pas vus
comme des étrangers dans l'espace
de la bibliothèque, il est possible de
revenir de manière critique sur l'idée
de personnalités extérieures et d'em-
piétement ou de surveillance. À
partir du moment où l'institutionnali-
sation d'une instance locale permet
de connaître parfaitement, voire
d'orienter et d'influencer, les règles
du jeu de l'inspection sur l'achat et la
conservation des ouvrages, les enjeux
se déplacent. La codification et la 
« procéduralisation » des séances

Le bibliothécaire se présente
comme illégitimement dépossédé de
ses compétences techniques qui
reviennent de droit aux comités : il
veut faire reconnaître l'existence d'un
territoire de compétences non sou-
mis au regard de personnes incom-
pétentes en la matière. Ensuite, il
présente les attributions comme une
atteinte aux prérogatives du maire :
les membres du comité seraient ses
supérieurs hiérarchiques sur le plan
local. Enfin, le bibliothécaire ne
reconnaît qu'une autorité, celle de la
municipalité qui peut dès lors trouver
un allié au sein de la bibliothèque
municipale. Le bibliothécaire munici-
pal exprime ici de manière explicite
sa prédilection pour une autorité de
proximité et une politique de
contrôle essentiellement locale.

La stratégie du bibliothécaire s'ap-
puie sur les réseaux de sociabilité qui
sont à sa disposition et qu'il utilise
suivant des préoccupations d'ordre
conjoncturel : il peut s'appuyer à la
fois sur un réseau tissé par la sociabi-
lité,mais aussi sur celui qu'il a tissé au
sein même de l'administration; ce
maillage complexe lui permet d'as-
servir une instance émanant de la
volonté du pouvoir central et de l'as-
souplir en fonction de l'entente et de
la collaboration avec la ville et le
maire. Cette stratégie a deux consé-
quences : d'une part, la sphère de la
bibliothèque municipale est recon-
nue et traitée par la municipalité tou-
lousaine comme une sphère
privilégiée et réservée aux profes-
sionnels, les décisions techniques
l'emportant de loin sur les décisions
politiques, et d'autre part, le savoir
professionnel s'autonomise vis-à-vis
de l'autorité de tutelle de la biblio-
thèque municipale. Ce faisant le
bibliothécaire s'approprie de facto le
fonctionnement du comité d'inspec-
tion, ce qui lui confère une position
de porte-parole à l'égard des autres
bibliothécaires municipaux.

Nous savons que le conservateur
de la bibliothèque municipale de


